
LES
   JOUTES

Largement pratiquées à Montpellier, notamment au
pied de l'établissement Rimbaud (alors restaurant-
buvette populaire) situé le long de l'actuel parc
Rimbaud dans le quartier des Aubes, des joutes
animent aussi les eaux castelnauviennes.

C'est notamment le cas le 15 août 1864, jour de fête s'il
en est, celui de l'Assomption et surtout de la fête
nationale (instaurée par Napoléon Ier et en usage
jusqu'à la fin du Second Empire). Dans le Journal de
Montpellier du 20 août 1864, à la rubrique "chronique
locale", nous pouvons lire : 
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Espace culturel Pierre Fournel - Ville de Castelnau-le-Lez. Toute reproduction, même partielle, est interdite sans autorisation écrite.

Pavois d'honneur offert à Odon
Berger, agriculteur, par Jean
Castan, maire de Castelnau-le-Lez,
15 août 1864, ville de Castelnau-le-
Lez © Ville de Castelnau-le-Lez.

"Etablissement Rimbaud, GAUSSERAND Frères, Successeurs / Fêtes Nautiques sur le Lez", carte postale,
[fin du XIXe siècle], document conservé aux Archives municipales de Montpellier, sous la cote [6 Fi 903].

LE PARC MONPLAISIR

Des joutes sur le Lez ! J'avais souri, en lisant l'affiche qui les annonçait sur une rivière qui la
plupart du temps ne mérite pas cette dénomination. Dans leur amour pour cet
amusement, les amateurs ne feraient-ils pas comme ces canotiers des bords de la Seine
qui appellent ce fleuve l'Océan, leur nacelle un navire, une toile de huit pieds une voile ? Je
faisais ces suppositions, m'avançant pédestrement vers le lieu de mes observations sous un
soleil torride et au milieu des nuages de poussière qui m'étouffaient. Sans M. le consul
d'Espagne qui me fit monter dans sa voiture, j'allais revenir sur mes pas, et j'en aurais été
fâché, car le programme ayant été fidèlement suivi, tout fut pour le mieux : l'endroit choisi
mesurait assez d'eau ; les jouteurs étaient adroits ; les bravos du public et les récompenses
accordées aux trois vainqueurs de ces divers jeux nautiques, notamment celle de 150 fr.
remise par M. le Maire de Castelnau en embrassant le plus habile, en sont la preuve. 

Plus tard, le dimanche 10 juillet 1898, d'autres joutes
sont organisées à Castelnau-le-Lez : c'est la "Grande fête
dite de l'Ombrelle", avec, au programme, "grandes
joutes locales, jeu du capelet, du baquet, exercices de
natation, grand bal champêtre puis grand bal de nuit".
Dans Le Petit Méridional du 10 juillet 1898, à la rubrique
"Hérault", nous trouvons une sous-rubrique intitulée
"Arènes de Castelnau-le-Lez". Nous pouvons lire : 

Les travaux de construction de ces arènes sont activement poussés, mais M. Mazas fils,
directeur, a tenu de donner, en attendant les grandes corridas de muerte, de grandes
joutes qui auront lieu aujourd'hui dans le parc MonPlaisir. Outre ces joutes sur le Lez, le
programme de la fête comprendra divers jeux, notamment le jeu du baquet, un grand bal
et le soir des illuminations splendides dans le parc et un feu d'artifice brillant. Tous les
montpelliérains certainement se rendront aujourd'hui sur les fraîches rives du Lez. 

"Castelnau", 24 février 1832, Jean-Marie Amelin (1785-1858), Médiathèque Centrale Emile Zola - Montpellier Méditerranée Métropole, 1652RES - vol 4 - 168, détail.


